
La négociation salariale  
dans la branche des Offices Publics de 

l’Habitat et les Coopératives HLM 

 
NAO, 

 

Le 17 octobre dernier s'est ouverte la NAO dans les Offices Publics de l’Habitat (OPH) et les Coopératives 
HLM pour 2025.  
La Fédération des Offices a présenté des éléments du rapport de branche 2023 aux membres de la Commission Paritaire 
Permanente Nationale d’Interprétation (CPPNI) notamment sur les salaires pratiqués dans les OPH. La Fédération des 
Coopératives HLM a transmis et commenté des documents portant sur les salaires pratiqués au sein des COOP HLM. 

La Fédération des OPH a souhaité, avant de rentrer dans la discussion des NAO, nous informer d’une lettre reçue de la Direction 
de la Sécurité sociale portant sur l’assurance chômage du personnel des Offices Publics de l’Habitat. 
Cette information n’est pas neutre et nul doute que le collège employeur va estimer que cela va avoir un impact sur la masse 
salariale des OPH.  

Augmentation des minima salariaux 

L’Union Nationale FO-HABITAT a travaillé sur ce sujet et a validé lors de son bureau du 15 octobre dernier, une proposition 
d’augmentation des minima de salaire de 3,3 %. L’Union a fait le choix de prendre pour indice de référence l’IRL. La délégation 
Force Ouvrière a présenté sa première proposition, à savoir une augmentation de 3,3 % (indice IRL), de revalorisation des trois 
grilles des salaires mensuels minima en vigueur dans la branche professionnelle des OPH, des Coopératives HLM et de la grille 
fusionnée OPH/COOP HLM lors de la CPPNI du 21 novembre dernier.   

Evolution du SMIC 

En effet, le Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance (Smic) a été revalorisé le 1er novembre 2024 pour atteindre 
1.801,80 euros brut par mois. Il s’agit d’une hausse de 2 %, comme le précise un décret paru au Journal officiel du jeudi 24 
octobre 2024. 
La réévaluation du SMIC, nécessaire, percute les minima des niveaux que nous devons absolument faire évoluer. 

Les NAO de branche, OPH, COOP HLM et ESH, étaient à l’ordre du jour du dernier Conseil administratif de l’Union Nationale 
FO-HABITAT qui s'est tenu à notre Fédération les 19 et 20 novembre 2024. Le secrétaire général de l’Union a présenté ces 
propositions (cf. tableau gauche) et ouvert le débat aux membres du Conseil afin d’avoir le mandat pour porter la revendication. 



 

Les ESH (Entreprises Sociales pour l’Habitat) 
La branche des ESH a ouvert les négociations portant sur la NAO 2025. Notre camarade Aimad FARISSI qui conduit la 
délégation FO au sein de la Commission paritaire, a présenté au nom de notre organisation syndicale le même taux 
d’augmentation des minima de salaires à savoir 3,30 % dans tous les niveaux (cf. tableau ci-dessus). 

La délégation FO demande également la revalorisation de la prime vacance de 830 € à 983,41 €. 



L’Union Nationale des Personnels FO-HABITAT agira dans l’intérêt des salariés des branches professionnelles des 
Offices Publics de l’Habitat, des Coopératives HLM et des Entreprises Sociales pour l’Habitat (ESH) mais également 
dans celui des entreprises puisqu’il devient urgent de redonner de l’attractivité, de l’employabilité à notre secteur de 
l’habitat. 
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